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ARTICLE 13

I. – À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« qualifiés »,

insérer le mot :

« de ».

II. – En conséquence, à la même phrase, après le mot :

« ou »,

insérer le mot :

« de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement purement rédactionnel, il s’agit de préciser la lettre du projet de loi 
constitutionnelle.


